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Compagnie affiliée  
à  l ' UCECAAP  et  au CNCEJ

FORMATIONS SPÉCIFIQUES 
DES TRADUCTEURS/ 
INTERPRÈTES INSCRITS 
AU CFTICAAP
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Nota :

Votre bulletin d’adhésion au CFTICAAP  
et la cotisation (135€) sont à envoyer à l’adresse  
du siège avec le libellé :  
CFTICAAP -  9 rue Francis Davso - 13001 Marseille  
avant le 30 juin 2026, date de clôture des inscriptions.

Ne peuvent participer aux formations que  
les membres à jour de leur cotisation.  
Les attestations de présence aux formations  

Les modules complémentaires obligatoires à suivre 
dans le cadre de la formation quinquennale sont 

www.ucecaap.com

Programme
Les formations ont lieu sur la journée entière

à la fois pour les interprètes et les traducteurs 

Vendredi 13 mars 2026 
En présentiel

Lieu : La Faculté de droit 
et de sciences politiques de Nice

10h00 > 12h00 :
Assemblée générale ordinaire sur l’exercice 2025

14h00 > 17h00 : 
Apostilles et légalisations.

Formation qui s’adresse aux membres inscrits 
au CFTICAAP et aux postulants 

du centre de formation de l’UCECAAP

Emargement ½ heure avant le début de séance 
et de la formation

MODULE 1

Le comité français des traducteurs/ 

informer de deux modules de formation  

pour les experts inscrits étant à jour 
de leur cotisation.
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Vendredi 22 mai 2026 
MODULE 2

En visio-conférence pour les pôles Est et Ouest

10h00 > 12h00 et 14h00 > 17h00 :
Section de recherche de la gendarmerie nationale :

spectres missionnels les plus récurrents
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